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ARTICLE 10

Supprimer les alinéas 4 et 5. 

EXPOSÉ SOMMAIRE

Le présent amendement du groupe écologiste et sociale vise à supprimer l’alinéa 5 car les 
notions de « terrains incultes ou à faible potentiel agronomique » ne correspondent à aucune réalité 
écologique stable ou objectivable. Ils ne peuvent constituer un critère pour évaluer la préservation 
d’un espace. 


